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RENSEIGNEMENTS UTILES

Christophe GILON - Bourgmestre
Rue Pourri-Pont, 276A - 5351 HAILLOT
0472/83 61 42 - christophe.gilon@ohey.be

Freddy Lixon - Premier Échevin
Rue des Essarts, 185/A - 5351 HAILLOT
0477/45 49 92 - freddy.lixon@ohey.be

Cédric Herbiet - Deuxième Échevin
Taille Guerry, 326 - 5350 OHEY
0478/84 31 89 - cedric.herbiet@ohey.be

Marielle Lambotte - Troisième Échevine
Rue Pierre Froidbise, 74 - 5350 OHEY
0477/79 51 45 - marielle.lambotte@ohey.be

Laurence Gindt - Quatrième Échevine
Rue du Moulin, 146 - 5351 HAILLOT
0475/75 67 73 - Laurence.gindt@ohey.be

Dany Dubois, Cinquième Échevin et Président du CPAS
Rue Eugène Ronveaux, 236 - 5350 OHEY
0477/66 22 51 - dany.dubois@ohey.be

Etat civil – Population, Police – Sécurité, Enseignement, Economie 
(Emploi et PME), ALE Titres-services, Personnel, Supracommunalité, 
Tourisme, Cimetières, Agriculture, Cultes, Bien-être animal

Travaux (déneigement...), Travaux subsidiés (voirie et égouttage), 
Propreté publique, Sports et loisirs, Cours d’eau, Forêts

Finances, Urbanisme, Infrastructures et bâtiments publics, Travaux 
subsidiés (Bâtiments), Patrimoine

Logement, Mobilité, Énergie, Jeunesse, Mouvements associatifs, Pe-
tite enfance, Embellissement de la commune, Culture, Mouvements 
patriotiques, Solidarité internationale, Egalite des chances

Bonne gouvernance, Numérique, Aménagement du territoire et en-
vironnement, Développement rural, Information citoyenne

CPAS et affaires sociales, Aînés, Personnes handicapées, Pension.

Tél. : 085/61 12 31 - Fax : 085/61 31 28
Directeur Général : François Migeotte
Bureaux ouverts au public
Lun. à vend. : 8 - 12 h + Merc. : 13 - 16 h
Sam. : 9 - 12 h 
Urbanisme : idem sauf le samedi

Services
État Civil : 085/82 44 55
Population : 085/82 44 54
Comptabilité : 085/82 44 59
Secrétariat du Bourgmestre : 085/82 44 52
Cartes d’identité : 085/82 44 51
Urbanisme Environnement :  085/82 44 57

085/82 44 56

A.L.E.
Madame Fabienne Richard
Tél. : 085/82 44 60

Titres-Services d’Ohey
Madame Solange Dijon
Tél : 085/82 44 66
titres-services@ohey.be

Nature et Forêts
Agent des forêts : Sébastien Delaitte
Tél. : 0497/73.68.60

C.P.A.S.
Rue du Tilleul, 95 - 5350 Ohey
Tél. : 085/61 19 91 - Fax : 085/84 69 87
Président : Dany Dubois 0477/66 22 51
Permanences
• Sociales : Mardi : 13-16 h, Vendredi : 9-12 h
• Alloc. Chauffage : Jeudi : 13-15 h
• Alloc. Pers. handicapées et Pension : Lundi : 13-16 h
• Recharge Compteur à budget : Tous les jours de 9-12h

Enseignement communal
OHEY I -  Evelette : 085/61 11 53
  Perwez : 085/61 14 61
OHEY II -  Ohey maternelle : 085/61 29 38
  Ohey primaire : 085/61 12 89
  Haillot : 085/61 17 00

Retrouvez toutes les informations de contact 
sur notre site Internet: www.ohey.be

COMPOSITION DU COLLÈGE COMMUNAL

ADMINISTRATION COMMUNALE

Editeur responsable: Collège communal d’Ohey.



INFINF’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’OheyDÉCEMBRE 2018

NOUVEAU COLLÈGE

Vous souhaitez diffuser un article dans l’Inf ’Ohey ?
Vous avez une remarque à formuler ou vous désirez obtenir des informations complémentaires sur 
notre bulletin communal ?

Prenez contact avec François Jacob au 085/82 44 78 ou par mail francois.jacob@ohey.be

COMMUNE D’

OHEY

ENTRÉ EN FONCTION LE 4 DÉCEMBRE DERNIER, 
le nouveau Collège communal est désormais renforcé d’un échevin supplémentaire. 

Présentation de ses membres et de leurs attributions (de gauche à droite) : 

Dany Dubois
5ème Échevin et Président du CPAS, en charge du CPAS et Affaires sociales, Ainés, Personnes handicapées et des Pensions 

Freddy Lixon
1er Échevin, en charge des Travaux (déneigement...), Travaux subsidiés (voirie et égouttage), 

Propreté publique, Sports et loisirs, Cours d’eau et des Forêts

Laurence Gindt
4ème Échevine, en charge de la Bonne gouvernance, Numérique, Aménagement du territoire et environnement, 

Développement rural et de l’Information citoyenne

Christophe Gilon
Bourgmestre, en charge de l’État civil – Population, Police – Sécurité, Enseignement, Économie (Emploi et PME), ALE Titres-services, 

Personnel, Supracommunalité, Tourisme, Cimetières, Agriculture, Cultes et du Bien-être animal

Marielle Lambotte
3ème Échevine, en charge du Logement, Mobilité, Énergie, Jeunesse, Mouvements associatifs, Petite enfance, 

Embellissement de la commune, Culture, Mouvements patriotiques, Solidarité internationale et de l’Égalité des chances

Marcel Deglim
Président du Conseil communal

Cédric Herbiet
2ème Échevin en charge des Finances, Urbanisme, Infrastructures et bâtiments publics, Travaux subsidiés (Bâtiments) et du Patrimoine

INF’Ohey Décembre 2018 3
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ÉDITORIAL

Chers collègues, 
Mesdames, Messieurs en vos titres et qualités,
Chers concitoyens,
Chères amies et amis,

Je vous accueille toutes et tous avec joie, sympathie et convivialité. 
Mais également avec affection pour  beaucoup d’entre vous qui se 
reconnaîtront. 

Permettez-moi tout d’abord de me tourner vers les membres du 
conseil et du collège sortants, qui pendant 3, 6 ou 18 ans voire 
davantage pour certains, ont consacré à la commune d’Ohey et à 
ses habitants du temps, beaucoup de temps au détriment de leur 
famille et de leur travail. Au nom de tous les Oheytois et en mon 
nom, je vous dis merci.

A l’issue de ma prestation de serment entre les mains de mon 1erÉche-
vin, ma première prise de parole, en qualité de Bourgmestre d’Ohey, se 
veut empreinte de convivialité, mais aussi de détermination. Je m’en 
expliquerai davantage dans quelques instants.

Il y a 6 ans jour pour jour, dans cette même salle, je vous confi ais 
avec une certaine émotion mon bonheur d’avoir été désigné bourg-
mestre, conscient toutefois de la lourde tâche qui m’attendait. 

Ce soir, j’aurai une pensée particulière pour une personne qui a 
beaucoup compté pour moi durant ces six dernières années.  Il 
s’agit de mon ancien collègue et ami Jean-Claude NIHOUL, Bourg-
mestre de Fernelmont, qui a renoncé dernièrement à son mandat 
de bourgmestre pour se battre contre la maladie.  Malheureuse-
ment, ce dernier combat, il l’a perdu.

Par ailleurs, pour moi, pour le groupe +d’EChO, pour l’équipe que 
nous formerons  au collège, une nouvelle aventure commence. Sans 
doute, pour les nouveaux venus  la plus belle des aventures pour un 
citoyen qui s’engage en politique : diriger et gérer sa commune, être 
au cœur des décisions. Un magnifi que projet très concret, motivant 
et mobilisateur.

Aujourd’hui plus encore que par le passé, nous voulons poursuivre 
l’amélioration du quotidien de tous les Oheytois et répondre avant 
tout à leurs besoins fondamentaux.  L’enjeu des 6 années qui dé-
butent ce soir est de mettre les citoyens au centre de nos décisions 
afi n de tirer ensemble et vers le haut les couleurs d’Ohey

Notre premier devoir : élaborer le BUDGET 2019 qui sera voté 
au conseil communal le 19 décembre prochain.  A cet effet, et 
conscient du rôle important de la minorité, le Collège sortant a 
souhaité convier tous les nouveaux conseillers à la commission des 
fi nances qui s’est réunie le 28 novembre dernier. 

A vous, chers collègues de la minorité et non de l’opposition, je 
voudrais vous dire toute ma sympathie et le bonheur que j’ai déjà 
de travailler avec vous. J’ai pu, durant la campagne électorale, et 
plus particulièrement lors du débat sur Canal C, découvrir certains 
d’entre vous et surtout remarquer vos qualités.  Qualités, qui je 
l’espère, seront utilisées, dans le respect de l’intérêt général, des 
procédures et de la législation, au profi t de la collectivité en faisant 

abstraction de tout intérêt personnel.  Permettez-moi également 
de féliciter les futurs membres du conseil du CPAS dont cette as-
semblée va prendre acte des candidatures.  

Je tiens à cet effet à leur dire combien leur rôle est important et 
probablement plus encore aujourd’hui qu’hier face à l’augmenta-
tion de la paupérisation.  J’en veux pour preuve les actions menées 
par « les gilets jaunes » ces dernières semaines et dont le pouvoir 
politique fédéral ne semble pas avoir compris le message.  Le rôle 
du conseiller de CPAS est loin d’être banal. Alors de grâce, Madame, 
Messieurs,  les chefs de groupe, privilégiez les qualités humaines 
plutôt que les attitudes politiciennes pures. Il en va de l’intérêt des 
personnes en diffi culté.

Par ailleurs, comme lors de ces six dernières années, j’aurai à cœur, 
avec l’aide de notre Président d’assemblée, de permettre à cha-
cune et chacun de s’exprimer, en veillant à préserver le calme et 
la sérénité de nos échanges.   A cet effet, et toutefois en dehors de 
cette assemblée,  je demanderai à chacun des élus d’être particu-
lièrement attentif à tout échange sur les réseaux sociaux.    Gar-
dons toutes et tous à l’esprit que la femme ou l’homme politique 
doit faire l’objet du plus grand respect quant à ses engagements ou 
choix d’ordre privé. J’invite donc chacun à y être attentif et à garder 
à l’esprit que la liberté s’arrête là où commence celle des autres.  

Mesdames, Messieurs, 

Dans les prochains mois, à travers nos choix budgétaires, vous pour-
rez découvrir quels seront nos premiers chantiers. Nous déposerons 
également, en mars, notre  déclaration de politique générale, et en 
juin, notre plan stratégique transversal qui précisera nos orienta-
tions pour les six prochaines années. 

Toutefois, dès aujourd’hui, je tiens néanmoins à prendre deux enga-
gements immédiats et capitaux pour notre commune.  

Mon premier engagement est de continuer à me battre pour 
qu’Ohey conserve son identité rurale.

Alors que le législateur a prévu, sur base volontaire, la possibilité 
de fusionner à nouveau les communes ou encore que de nouveaux 
outils voient le jour, comme par exemple, le schéma de dévelop-
pement territorial et sa notion de bassin de vie, l’identité rurale 
de notre commune, comme celle d’autres communes similaires à 
la nôtre, est menacée.  Entourés de 2 villes importantes que sont 
Andenne et Huy, nous devons à tout prix éviter d’être englobés 
dans des cités urbaines et perdre par conséquent notre autonomie  
et, plus grave encore, notre identité rurale.  

Comme je m’y suis déjà attelé pendant ces six dernières années, 
je compte intensifi er le rapprochement et le développement de 
synergies avec nos communes voisines que sont Gesves, Assesse, 
Havelange et Hamois.

Installation du Conseil communal d’Ohey – 3 décembre 2018
Discours du bourgmestre Christophe GILON

COMMUNE D’

OHEY
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ÉDITORIAL

Pour ce faire, il y  a lieu d’utiliser soit des structures existantes, tels 
le  GAL et la Maison du tourisme. Soit mettre en œuvre de nou-
velles structures, comme par exemple, la création d’un parc naturel.
Ces dynamiques devraient, entre autres, permettre d’intensifi er les 
réponses à donner, à l’échelon local, aux défi s environnementaux 
et énergétiques actuels et qui nous concernent tous au quotidien.  

Par ailleurs, vu les diffi cultés fi nancières rencontrées par la plupart 
des communes, la réfl exion sur la création d’une structure permet-
tant la mutualisation de services ou du personnel doit être pour-
suivie. 

Sans oublier le développement d’outils communs, comme divers 
plans supra-communaux qui concernent potentiellement, par 
exemple, la cohésion sociale, l’aménagement du territoire ou en-
core la mobilité

A ce défi  important vient s’adjoindre pour Ohey la protection de 
l’activité économique locale face à des multinationales qui tentent 
de s’implanter au détriment des indépendants et commerçants lo-
caux.  A cet effet, une réfl exion sera entamée prochainement et un 
montant spécifi que sera alloué dans le budget 2019.

Le second engagement consiste en la bonne gouvernance et le ren-
forcement de la participation citoyenne, dans le respect de chacun 
et de la démocratie.

Ecouter, consulter, discuter et renforcer la participation citoyenne 
font partie de nos priorités.  C’est la raison pour laquelle une éche-
vine sera chargée spécifi quement de la participation citoyenne et 
de la bonne gouvernance, le tout en surfant sur l’aire du numérique.

L’actualité de ces derniers mois relative à une structure liégeoise 
bien connue a eu comme effet bénéfi que que le législateur a sou-
haité renforcer la « Bonne Gouvernance ».  Par ailleurs, nous devons 
garder à l’esprit qu’en nous élisant, le citoyen ne nous signe pas 
nécessairement un chèque en blanc. Bien conscient de cet enjeu, le 
Collège actuel, comme il s’y est engagé lors de la campagne électo-
rale, souhaite mettre le citoyen au centre de ses décisions.   

C’est donc dans cet objectif que nous élaborerons sans tarder un 
calendrier de rencontres citoyennes dans les six villages de notre 
commune en vue de nous présenter certes, mais surtout de vous 
écouter afi n de mieux connaître vos attentes.  Nous profi terons 
également de ces réunions pour rappeler le principe du PCDR (Plan 
Communal de Développement Rural) basé lui-même sur la parti-
cipation citoyenne et la nécessité  d’en écrire un nouveau durant 
cette législature.  Ce magnifi que outil permet à nos communes ru-
rales de faire naître d’importants projets comme cela a été le cas 
avec la création d’une maison de village à Evelette, la mise en place 
d’un réseau de chaleur ou dernièrement la création d’une maison 
médicale.

Par ailleurs, Laurence Gindt, échevine en charge de cette matière 
importante, réfl échit d’ores et déjà à la mise en place de techniques 
innovantes en matière de participation citoyenne et de bonne gou-
vernance.

Avant de terminer et de conclure, encore quelques mots.
Le 14 décembre prochain, je vais rejoindre le Conseil provincial, sa-
chez que mon objectif premier restera la défense de l’intérêt des 
Oheytois. Car n’oublions pas que la Province peut également jouer 
un rôle essentiel dans l’accompagnement de chaque commune 
dans la mise en œuvre de leurs projets, en lien, notamment et plus 
spécifi quement, avec la question de la transition numérique.

Cet engagement est, selon moi, primordial pour l’avenir comme l’a 
été la machine à vapeur, point de départ de la révolution industrielle 
début du 19ème siècle.  En effet, la révolution numérique nous im-
pacte tous, et infl uera toujours davantage sur notre vie quotidienne. 
Non maitrisés, ces outils peuvent être facteurs d’exclusion, tant des 
zones non connectées que des personnes ne maîtrisant pas ces 
outils. Abolissant les distances, ils constituent pourtant une formi-
dable opportunité pour nos territoires. Correctement maitrisés, ils 
peuvent être un facteur de lien pour des personnes isolées. 

Au niveau namurois, la Province doit être porteuse du développe-
ment digital en créant son propre système basé sur la solidarité.  
En effet, à l’image de ce qui a été fait par le passé au niveau de la 
télédistribution, la Province de Namur devra créer un partenariat 
public - privé dans le secteur numérique de demain. Cela permettra 
à toutes les communes namuroises de répondre à la transition di-
gitale et ainsi, permettre à tous de bénéfi cier d’un accès internet et 
mobile, mais également de favoriser le développement de l’e-com-
merce, de l’e-gouvernement ou encore du télétravail.  L’objectif fi -
nal étant de réduire la « fracture numérique », en permettant à 
celles et ceux qui ne maitrisent pas ou peu ces outils d’en tirer 
pleinement parti.

Enfi n, je souhaiterais, et au risque de me répéter, adresser tous mes 
remerciements à l’ensemble du personnel tous services confondus 
y compris le personnel enseignant pour le travail qu’il réalise au 
quotidien.  

L’équité, la franchise, la correction, l’écoute et le service aux ci-
toyens, sont pour moi et mon Collège des principes que nous nous 
engageons à poursuivre et à respecter.  

Et pour conclure, face aux enjeux de demain, nous devons faire 
cause commune.  

Je compte donc sur vous.

Je vous remercie.
C. GILON - Bourgmestre d’Ohey

COMMUNE D’

OHEY
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CONSEIL COMMUNAL

Séance du Conseil communal
du lundi 29 octobre 2018 

■  COMMUNICATIONS DE MONSIEUR 
LE BOURGMESTRE

Monsieur le Bourgmestre informe le Conseil communal que la Com-
mune d’Ohey a obtenu le label «Cimetière Nature - deux pétales» suite 
aux aménagements réalisés dans le cimetière d’Evelette.

La Commune fait également partie des 6 lauréats du prix «Wallonie en 
fl eurs» organisé par la Région en collaboration avec le pôle gestion dif-
férenciée.

À l’issue des points inscrits en séance publique, Monsieur le Bourgmestre 
remercie les conseillers sortants qui ont fait le choix de ne plus se re-
présenter aux élections et/ou de ne plus siéger au conseil. Il s’agit de 
Mesdames Françoise Ansay, Céline Hontoir et Charlotte Bodart et de 
Messieurs Alexandre Depaye et Benoît Moyersoen. La qualité des débats 
de cette législature est soulignée tout comme l’engagement de chacun 
au service de la Commune.

■  ANDMINISTRATION GÉNÉRALE - 
FIXATION DE LA DOTATION 
COMMUNALE 2018 DÉFINITIVE À LA 
ZONE DE SECOURS N.A.G.E. - 

 

Le Conseil, à l’unanimité fi xe la dotation communale défi nitive 2018 de 
la commune à la zone de secours au montant de 190.521,83 € ;

■  FINANCES – MODIFICATION 
BUDGÉTAIRE N°02/2018 – APPROBATION

À l’unanimité, le Conseil arrête comme suit, la modifi cation budgétaire 
n° 02 / 2018 :  

Service Ordinaire

Recettes totales exercice proprement dit 5.757.071,56 €
Dépenses totales exercice proprement dit 5.749.611,09 €
Boni exercice proprement dit 7.460,47 €

Recettes exercices antérieurs 459.142,53 €
Dépenses exercices antérieurs 86.216,72 €
Totaux Recettes exercices propres et antérieurs 6.216.214,09 €

Totaux Dépenses exercices propres et antérieurs 5.835.827,81 €

Boni exercices antérieurs 380.386,28 €
 
Prélèvements en dépenses 360.000 €
Recettes globales 6.216.214,09 €
Dépenses globales 6.195.827,81 €
Boni global 20.386,28 €

Voir article spécial dans ce bulletin.

■  FINANCES – RÈGLEMENT COMMUNAL 
ÉTABLISSANT UNE TAXE SUR LES MÂTS 
D’ÉOLIENNES DESTINÉES 
À LA PRODUCTION INDUSTRIELLE 
D’ÉLECTRICITÉ – APPROBATION.

À l’unanimité, le Conseil, décide :

Article 1er - Il est établi, pour l’exercice 2019 une taxe communale an-
nuelle sur les éoliennes destinées à la production industrielle d’électri-
cité. 

 Article 2 - La taxe est fi xée, pour une éolienne d’une puissance nominale 
unitaire :

• puissance nominale inférieur à 1 mégawatt : zéro euro ; 

•  puissance nominale comprise entre 1 et moins de 2,5 mégawatts : 
12.500 euros; 

•  puissance nominale comprise entre 2,5 et moins de 5 mégawatts : 
15.000 euros; 

• puissance nominale supérieure à 5 mégawatts : 17.500 euros.

■  ENSEIGNEMENT – MODIFICATION DE LA 
DÉCLARATION DE VACANCE D’EMPLOI 
POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2018-2019 - 
ENTÉRINEMENT

À l’unanimité, le Conseil décide de déclarer vacants, pour l’année 2018-
2019, les emplois suivants pour l’ensemble des écoles fondamentales de 
la commune :

• 1/2 Emploi d’instituteur/trice maternel(le)

• 1 ½ Emploi d’instituteur/trice primaire

• 14 périodes en Psychomotricité

• 1 Emploi de Maître de Philosophie et Citoyenneté

 

■  PATRIMOINE – VENTE D’UNE PARCELLE A 
HAILLOT – RUE DU GROS HÊTRE – 
SECTION B N° 229 F – DÉSIGNATION DE 
L’ACQUEREUR 

 

À l’unanimité, le Conseil décide :  

De vendre la parcelle communale d’une contenance de 9a 99ca cadas-
trée OHEY 2ème Division HAILLOT Section B 229 F rue du Gros Hêtre 
pour le prix total de 60.001,00€.
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FINANCES COMMUNALES

2000128955/GL-B

www.kinesthetik.be

CADEAUX
OFFERTSBONS

CADEAUX

www.kinesthetik.

OHEY
Rue de Ciney 167/2 - 085 31 81 59

Soins esthétiques
Maquillage 

ArtDeco
Endermologie

LPG
Cryolipolyse

Solarium
Produits 

Germaine de Capuccini
Soleil Noir

Curasano
Bijoux et sacs...

Rue de la Centrale 108b
5351 Haillot
rcelec@skynet.be
Tél. 085 84 58 24 I 0472 901 001

www.electricienrcelec.be

Dépannage I Rénovation
Nouvelle habitation

Remise aux normes I Parlophonie
Vidéophonie I Câblage réseau 

Eclairage de jardin
Ventilation

20
00
12
86
98
/G
L-
B

Toute l’alimentation
Textiles • Jouets
Livres • Journaux

Tabacs • Pâtisserie

Rue de l’Eglise 4
HAILLOT/COURTHEOUX
Tél.: 085/61 14 73

Ch�  Paulette
20
00
06
49
87
/G
L-
B

144/1 rue de Ciney 

5350 Ohey 

085/61.12.75 - info@galer.eu - www.galer.eu 

Quincaillerie , Outillage    
Sanitaire , Jardinage            

Ménage 

Créateur d’Ambiance 

Insert & Foyer 

Placement & Entretien 

Dépannage 

Tubage de Cheminée 

20
00
06
50
32
/G
L-
B

2000185279/GL-B

Vente de vélos 

électriques

PEUGEOT

CITROËN DS

Spécialiste indépendant

www.grauxohey.be  •  085/61  22  96
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CONSEIL COMMUNAL

■  CULTE – FABRIQUE D’ÉGLISE D’OHEY – 
BUDGET 2019 – APPROBATION

 

Par onze voix Pour et une abstention, le Conseil arrête :

Le budget de l’établissement cultuel – Fabrique d’église d’Ohey - pour 
l’exercice 2019, voté en séance du Conseil de fabrique du 28.08.2018, 
est approuvé comme suit :

 

* Recettes 125.101,99 € 

* Dépenses 125.101,99 €

* Part communale  19.306,56 €

 La participation communale s’élève à 19.306,56 €.

 

■  CULTE – FABRIQUE D’ÉGLISE DE FILÉE – 
BUDGET 2019 – APPROBATION

Par onze voix et une abstention, le Conseil arrête :

le budget de l’établissement cultuel – Fabrique d’église de Filée - pour 
l’exercice 2019, voté en séance du Conseil de fabrique du 23.08.2018, 
est approuvé comme suit :

* Recettes 17.859,79 €

* Dépenses 17.859,79 €

* Part communale 11.498,15 €

La participation communale s’élève à 11.498,15 €.

 

■  CULTE – FABRIQUE D’ÉGLISE DE PERWEZ 
– BUDGET 2019 – APPROBATION

Par onze voix Pour et une abstention, le Conseil arrête : 

Le budget de l’établissement cultuel – Fabrique d’église de Perwez - pour 
l’exercice 2019, voté en séance du Conseil de fabrique du 20.08.2018, 
est approuvé comme suit :

 

* Recettes 92.530,00 € 

* Dépenses 92.530,00 € 

* Part communale  7.085,57 € 

 La participation communale s’élève 7.085,57 €.

■  CULTE – FABRIQUE D’ÉGLISE DE HAILLOT 
– BUDGET 2019 – APPROBATION

Par onze voix Pour et une abstention, le Conseil arrête : 

Le budget de l’établissement cultuel – Fabrique d’église de Haillot - pour 
l’exercice 2019, voté en séance du Conseil de fabrique du 27.08.2018, 
est approuvé comme suit :

 

* Recettes 16.357,73 €

* Dépenses 16.357,73 €

* Part communale 12.453,10 €

La participation communale s’élève 12.453,10 €.

 

■  POINTS INSCRITS A L’ORDRE DU JOUR 
DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
ORDINAIRES ET EXTRAORDINAIRES 
DE L’ AIEG (ÉLECTRICITÉ) ET ORDINAIRE 
D’IMAJE(CRÊCHE COMMUNALE)

Le Conseil décide à l’unanimité d’approuver les points inscrits à l’ordre 
du jour des assemblées générales.

Participez à la vie 
de votre Commune!
Nous avons besoin de vous!

VENEZ NOUS REJOINDRE DÈS 2019 

afi n de participer activement à la vie et à l’aménage-
ment de votre commune en participant à la CCATM 
(Commission Consultative Communale d’Aménage-
ment du Territoire et de Mobilité).

Vous êtes disponible et vous souhaitez donner votre 
avis sur des projets de permis, projets d’urbanisation 
ou de développement territorial de notre commune, 
enjeux de mobilité et énergétiques… être le porteur 
de la voix des citoyens pour conseiller le Collège 
dans ses décisions? 

N’hésitez pas à nous rejoindre, un appel à candida-
ture sera prochainement lancé afi n de renouveler la 
CCATM !

POUR PLUS D’INFORMATIONS, 
VOUS POUVEZ CONTACTER 
LE SERVICE URBANISME
085/824.458 OU 457
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PAULUS VINCENT PNEUS

www.pneus-paulus.bewww.pneus-paulus.be

point
PNEUS PAULUS VINCENT - ANDENNE

WWW.PNEUS-PAULUS.BE - 085/846.179

S

2000128862/GL-B

Chaussée d’Anton 487E

5300 ANDENNE (Sclayn)
085/84.61.79

paulus.vincent@skynet.be

Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h30.
Samedi de 8h30 à 12h.

Paulus Vincent Pneus, 
un choix doublement 
avantageux !

20 ans d’expérience
Agréé leasing

Vente et
réparations
toutes marques
réparations
toutes marques

SA J.C.A.S
Joël Ceuppens Autos Service

Renault «indépendant»

Lun. - jeu.: 8.15-12h et 13-18h - Ven.: 8.15-12h et 13-16h - Sam.: 8-12h

Rue du Fourneau 17A - MARCHIN - 085/21 39 74
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PELLETS  
PIRAGRI

PRODUITS PÉTROLIERS - STATIONS SERVICES
PELLETS ET CHARBON - CITERNE

OHEY :  085/612 610

www.piragri.be
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VANDENDRIES INSURANCE PARTNER

OFFICE

VANDENDRIES INSURANCE PARTNER

En Rendarche 60 I 5350 Ohey I tél. 085 846 870 I fax 085 680 129
info@johan-vip.be I FSMA 109901 A I BE40 001 664351763

www.vipoffice.be

20
00
06
50
26
/G
L-
B

Cédric Dubois
0477/850.901

Chaussée de Ciney, 119 - 5350 OHEY
Pour vos commandes : 0483/447.410

24A, rue Grand Vivier - 5352 PERWEZ (Ohey)
0498 805 160 - www.metamorpho-s.be

 Carole Metamorphos
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CHÈQUES & 

C O F F R E T S 

C A D E A U X
pour toutes les

occasions

Soins et traitements 
médicaux esthétiques
Diagnostic du visage
Traitements des rides
Morphonutrition
Morphosculpture
Cellulite
Mésothérapie
Photo-épilation
Tanning
Esthétique du sourire
Spécial “homme’’
Dermocosmétologie 
Esthétique du visage
Hyperhidrose

Venez découvrir les dernières innovations anti-âge

Pour une beauté qui vient de l’intérieur 
Le PRP
LA CRYO-LIPO
La dernière découverte en matière 
de correction de la silhouette

HyperhidroseHyperhidroseHyperhidroseHyperhidroseHyperhidroseHyperhidroseHyperhidroseHyperhidrose

Pour une beauté qui vient de l’intérieur 

occasionsoccasionsoccasionspour toutes les
occasions

Uniquement 

sur RDV

3éoPotLons
Sp©cLaO )êtes
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FINANCES

MODIFICATION BUDGÉTAIRE N° 2 OCTOBRE 2018
Rapport de l’échevin des fi nances

BUDGET ORDINAIRE

Recettes :  6.133.973 € (après MB n°1) + 82.241 € = 6.216.214 €

Dépenses :  6.104.955 €  (après MB n°1) + 90.872 € = 6.195.827 €

Soit un boni général de 20.387 € 

Exercice propre (exercice de l’année)

Il y a un BONI de 7.460 €

Les recettes en plus proviennent principalement de :

■   7.182 € (immondices 2017)

■   4.091 € fonds des communes & fonds de compensation

■   9.000 € remboursement électricité AC2

■   30.000 € de vente de bois

■   1.800 € subside provincial (culture)

■   4.000 € subside «street art »

Les  dépenses en plus proviennent principalement de :

■   11.184 € ex. antér. (assurances, pécules de vac., tiers bâtiments…)

■   10.218 € pour non-valeur de droits de chasse non perçus en 1994

■   10.000 € honoraires Etude du BEP (assurances)

■   5.000 € frais d’informatique

■   21.572 € Traitement au service travaux

■   2.600 € Eclairage public

■   25.450 € pour fonctionnement à l’enseignement dont 11.700 € 
pour les cours de langues

■   5.986 € frais de fonctionnement pour vie associative 
(sport, jeunesse, culture…) 

■   3.700 € cimetières

■   2.640 € mobilité douce

Les dépenses en moins proviennent principalement de :

■   5.000 € honoraires au patrimoine

■   6.500 € frais bâtiment du patrimoine

■   10.000 € assurances accidents de travail

■   7.000 € traitement personnel administratif 

■   5.000 € déneigement (reste 30.000)

■   8.500 pour l’évacuation des déchets 

BUDGET EXTRAORDINAIRE

Le budget est ambitieux mais plusieurs gros projets doivent être étalés 
dans le temps.

Les projets seront fi nancés

■   par 3.340.000 € de subsides (44,30%)

■   par 1.251.600 € du fonds de réserve (16,60%) dont 360.000 € 
transfert de l’ordinaire vers l’extraordinaire

■   par 2.944.800 € d’emprunts  (39,00%) 

Recettes en plus :

Participation SPGE (Société Publique de Gestion des Eaux) en hausse 
dans les dossiers d’égouttage

a) Chemin de Dinant :  + 55.700 € soit 292.000 €

b) Grande Ruelle :   + 138.000 € soit 456.000 €

Certaines  dépenses ont été prévues ou adaptées pour les dossiers 
suivants :

En +

■   13.000 € pour la Maison Streel soit 438.000 €

■   35.000 € pour les 2 terrains de tennis à Ohey

■   80.000 € pour l’équipement au lotissement des essarts (180.000 €)

■   408.000 € pour l’égouttage de la Grande Ruelle soit 940.000 €

■   120.000 € pour l’égouttage du Chemin de Dinant soit 630.000 €

Ce bulletin communal est réalisé par

Pour paraître dans le prochain  
Info’Ohey, contactez
------------------------

Marie-France Dupont
0476/60 49 80

marie-france.dupont@vlan.be
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0477/19 78 70

Menuiserie 
générale

jhmenuiserie@outlook.com

Rue du Village, 64a
5352 Perwez (Ohey)

2000064653/GL-B

Chau�age • Sanitaire • Pompes à chaleur
Panneaux solaires thermiques

083/67 74 67   •   0474/60 84 83
Rue Petite Gesves, 25 • 5340 GESVES

marctremblez@gmail.com www.chau�age-tremblez.be

2000065049/GL-B

TERRASSEMENT

LOCATION CONTAINERS

REALISATION DE PISCINES

TARMAC: AMENAGEMENT 

PLACEMENT 
MINI-STATION EPURATION

EGOUTTAGE -ETC

www.terrassement-cloet.be

Rue Bois d’Ohey - 265b - 5350 OHEY
T./F. 085 613 153 - gsm 0475 593 308

e-mail: serge.cloet@skynet.be
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2000129045/GL-B

Peinture 
intérieur

& extérieur

Visitez notre site

www.swdecor.be
0476/69 35 91

2000187044/GL-B
Marie-Christine Guillaume & Ingrid Arnold
Leurs collègues  Véronique, Estelle, Françoise, Christelle, Laurence

INFIRMIÈRE
À DOMICILE
Dans votre région

GUILLAUME M-Christine de Ohey

0475/89 30 12
ARNOLD Ingrid de Haillot 

0475/87 36 70

Rue du Moulin, 37 • 5350 Ohey

Centre 
de Bien-Être

L & B Eagles S.C.S.    Une adresse, deux praticiens

www.lbeagles.net
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Ostéopathie • Kinésiologie
Soins énergétiques

Acupuncture • Nutrithérapie
0477 509 701

luc.kines@skynet.be

Prix découverte

1ère séance

Hypnothérapeute
Esthéticienne énergéticienne

0477 791 751
bernadettealghisi@hotmail.com
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Châssis BOIS - PVC - ALU
Tentes solaires • Moustiquaires - Gyproc
Toute menuiserie intérieure

Rue de la Source, 191b - 5351 HAILLOT
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COMMUNE
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Réflexologie plantaire

Massage global relaxant

Massage femme enceinte

Drainage lymphatique

Lympo-énergétique

Reiki

Bilan en Fleurs de Bach

Huiles essentielles  
et macérats de bourgeons

Ingrid SACRE
www.massotherapeute-sacre.be

Rue Brionsart, 139 - 5350 OHEY 0475/348 293

PROXY  DELHAIZE 

OHEYOHEY
60 places 
de parking

OUVERT 
NON-STOP

OUVERT: 

Le lundi, de 13h à 19h 
Du mardi au samedi, de 8h30 à 19h
Le dimanche, de 8h30 à 12h

Ouvert tous les jours fériés, 
de 8h30 à 12h (sauf le lundi).

Rue de Ciney 53 • OHEY 085/61.17.42

2000064575/GL-B

Remise des prix « Wallonie en 
Fleurs » : deux fl eurs pour Ohey

Pour sa seconde année, le concours « Wallonie en Fleurs » a dévoilé ses 
lauréats au cours d’une cérémonie de remise des prix organisée ce mardi 
6 novembre à Namur en présence de Monsieur le Ministre René Collin. 

Pas moins de 49 villes, communes et associations locales se sont ainsi 
vues décerner le label d’1, 2 ou 3 fl eurs, portant ainsi le nombre total de 
villes et villages fl euris en Wallonie à 61. Ainsi, notre commune s’est vue 
décerner 2 fl eurs

Depuis maintenant deux ans, le concours « Wallonie en Fleurs » lance 
un appel à candidatures aux villes, villages et quartier de Wallonie qui 
souhaitent mettre en avant le fl eurissement de leur territoire.

Ce mardi soir, ils étaient 49 candidats, dont 41 villes/communes et 8 
associations locales, à être mis à l’honneur pour l’embellissement de 
leur entité et pour leurs efforts dans la valorisation de leur patrimoine 
végétal.

Devant un parterre de 150 invités, les lauréats ont reçu des mains de 
René Collin, Ministre en charge de la Nature, 1, 2 ou 3 fl eurs, correspon-
dant à leur niveau de labellisation. Ils sont également repartis avec un 
chèque-cadeau d’une valeur de 500, 750 ou 1000 euros, à faire valoir 
auprès des « Artisans du Végétal », des producteurs membres du réseau 
Horticulteurs et Pépiniéristes de Wallonie.

Pour rappel, l’objectif de « Wallonie en Fleurs » est triple :

•  Récompenser ceux et celles qui œuvrent pour l’amélioration du cadre 
de vie de leurs habitants ;

•  Valoriser les professionnels du secteur horticole - personnel de terrain 
et producteurs locaux ;

•  Promouvoir un fl eurissement durable de l’espace public, qui respecte et 
intègre la nature et la biodiversité.

Les participants ont donc été évalués sur de nombreux critères qui 
vont de l’esthétique de leurs aménagements à leur entretien, en pas-
sant par l’implication des citoyens et la promotion de la participation 
au concours.
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NOCES DE DIAMANT

Les époux Closquet-Louis
Pour nous les représentants de la commune, c’est un jour exceptionnel. 

Invités à la célébration de soixante années de vie commune ; fêter des 
noces de diamant dans une famille si nombreuse, c’est rare en tout cas. 

Jean-François, Jean-Marc, Chantale, Jean-Luc, Jean-Claude, Marie-Noël, 
Jean-Charles, Jean-Noël et vous les dix-sept petits-enfants, vous les cinq 
arrière-petits-enfants, sachez apprécier ce bonheur d’être là ensemble 
si nombreux. 

Marie-Thérèse, Jean-Baptiste, vous avez passé votre enfance dans l’of-
fensive des Ardennes, vous avez connu la vie dans les caves, les bombar-
dements, vos Sainte-Ode et Bastogne en ruines. 

Heureusement ce sera dans ce Bastogne reconstruit, dans cette Ardenne 
qui a retrouvé la joie de vivre que vos chemins se sont croisés. 

1958, l’année de l’exposition universelle de Bruxelles, mais pour vous, 
1958, ce sera avant tout l’année de votre mariage et de votre installation 
à Jambes.

 Jean-Baptiste, il me plaît à imaginer que ce sont les G.I. de Patton dans 
la neige ardennaise qui vous ont donné l’envie de l’uniforme et dirigé 
vers Gand, d’abord, l’école royale militaire de Bruxelles ensuite et d’em-
mener votre famille un peu partout dans cette Allemagne des forces 
belges, Westhoven, Delbruck, Euskirchen…

Puis, à l’armée, en ce temps-là, l’âge de la retraite sonnait tôt et en 1984 
vous nous êtes arrivés à Perwez entre Jambes et Amay, deux hauts lieux 
de l’armée belge qui justement, il y a quelques jours, viennent de ne plus 
faire qu’un. 

Avec une famille si nombreuse, pour Marie-Thérèse il y avait de quoi 
vous occuper à la maison. 

Pour garder votre forme de capitaine-commandant, Jean-Baptiste, le 
vélo, le rocher et médaillé en ski de fond sur la Fagnaloped.

J’en terminerai avec l’impression de deviner dans les prénoms de vos 
enfants le souvenir intense d’un oncle abattu dans la campagne de Hou-
mont et d’un Noël 1944 à Bastogne ! 
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Création et l’ouverture  d’une ligne de bus entre Ohey et Huy 
en passant par Marchin : la réponse du TEC

Suite à de nombreuses interpellations de la population, je me suis permis d’adresser, dans le courant du mois de septembre dernier, 
un courrier aux services du TEC réclamant la création et l’ouverture  d’une ligne de bus entre Ohey et Huy en passant par Marchin 

et ce afi n de desservir notamment l’Athénée Royal Prince Baudouin.

Vous lirez ci-dessous la réponse que m’a adressée le TEC en date du 15 novembre dernier.

Suite à cette réponse, il nous paraît également judicieux de vous inviter à vous mobiliser via la rédaction d’une pétition 
afi n d’avoir davantage de poids  pour resolliciter le cas échéant la structure et l’inviter à revoir sa position.

« Objet: Dossier 22389 - Création ligne entre Ohey et Huy

Monsieur le Bourgmestre,

En réponse à votre courrier du 21 septembre 2018, transmis par Monsieur 
Vincent PEREMANS, administrateur Général de l’OTW, nous vous infor-
mons de la suite apportée à votre dossier.

Le TEC Namur-Luxembourg dépendant à hauteur d’environ 75 % de sub-
sides de la Région Wallonne, notre budget est limité et entièrement consa-
cré à la réalisation de l’offre actuelle.

Cela implique que toute adaptation doit s’effectuer à coût constant et ne 
peut pas être envisagée sans une augmentation des moyens mis à notre 
disposition. Dès lors, si nous renforçons ou modifi ons une offre sur cer-
taines lignes/zones, cela doit se faire au détriment d’autres lignes/zones, 
et ce, malgré la tendance actuelle à vouloir utiliser plus les Transports en 
Commun. Ces limites, tant techniques que budgétaires nous obligent à ef-
fectuer des choix les plus pertinents.

Ne disposant pas d’un parc de bus extensible, et l’ensemble de nos vé-
hicules étant utilisés aux heures de pointe, nous devons répartir le plus 
stratégiquement possible nos moyens sur l’ensemble de notre réseau, et 
en priorité là où les besoins de déplacements sont clairement identifi és. 
D’une manière générale, le niveau de service d’un transport public est 
défi ni en fonction de la densité plus ou moins importante d’habitations, 
du potentiel de clients réguliers, ainsi que de la proximité par rapport aux 
pôles d’activité.

Nous devons donc prioriser les liaisons les plus pertinentes entre ces diffé-
rents pôles d’attraction en fonction des fl ux les plus importants, des axes 
de liaisons, ainsi que du niveau d’intermodalité de ces pôles (correspon-
dance avec des trains par exemple).

Pour ces raisons, les horaires de la région d’Ohey ont été étudiés pour per-
mettre l’accès aux écoles de Huy et Namur via une correspondance bus 
ou train à Andenne, entre autre pour leur facilité d’accès par un réseau 
routier structurant plus direct, et parce qu’elles constituent un nœud de 
correspondances, notamment bus/bus et bus/trains plus important vers 
d’autres destinations.

Nous comprenons bien que l’offre puisse ne pas répondre entièrement 
aux attentes de vos concitoyens mais, pour les raisons précitées, nous 
sommes dans l’impossibilité de proposer une desserte de chaque com-
mune / écoles d’une entité (notamment à Marchin, générant globalement 
un coût d’exploitation bien plus élevé que les recettes de trafi c que l’on 
pourrait en espérer). Pour votre information, la création d’un service spé-
cifi que en heures de pointe requérant un bus et un agent supplémentaire, 
son coût annuel avoisine les 80 à 100.000 euros, pour des recettes de tra-
fi c estimées à 20.000 € au maximum (bus complet).

Nous vous prions de croire, Monsieur le bourgmestre, à l’assurance de 
notre considération distinguée.

Le Directeur général, Jean-Marc Evrard »

150 ans de l’église de Haillot
Depuis 2013, ce sont des artistes de qualité que nous vous permettons de 
découvrir. 

Nous ne manquons pas à cette tradition ce samedi 26 janvier en accueillant 
2 artistes talentueux : Lies VANDEWEGE, soprano de renommée mondiale 
et Guido SMEYERS, pianiste et joueur de cornemuse.

Lies VANDEWEGE a obtenu une distinction spéciale au Conservatoire Royal 
d’Anvers en juin 2007. Elle fut ensuite choisie pour poursuivre des études 
supérieures à la Chapelle musicale Reine Elisabeth (section « studio – 
opéra ») sous la direction de José VAN DAM.

Depuis, en tant que soliste, elle a eu l’occasion de chanter sous la direction 
de chefs d’orchestre réputés comme Paolo CARIGNANI (la Monnaie), 
Theodor GUSCH-LBAUER et Walter WELLER (Orchestre national de 
Belgique), Leo HUSSAIN (Orchestre symphonique de la monnaie), Yves 
SEGERS (Royal Band Belgium), Walter WELLER (Orchestre national de 
Belgique) pour ne citer que des chefs belges. 

Récemment, elle a chanté à la Monnaie (Bruxelles), à l’Opéra de Lille, à 
l’Opéra de Flandre ainsi qu’à New York (novembre 2018).

C’est évidemment un grand honneur d’avoir la chance de l’entendre dans 
nos églises de Gesves (décembre 2018) et de Haillot ( janvier 2019).

Au programme : musique religieuse, opéra et de grands airs populaires.

Les programmes de Haillot et de Gesves  seront différents.

Guido SMEYERS débuta, sa formation par de la musique grégorienne au 
Conservatoire de Louvain, il se perfectionna ensuite au piano. 

Il compose et écrit également des arrangements pour orchestres. Parmi 
ceux-ci, un arrangement inédit de “Pierre et le loup” (Prokofi ev) qu’il 
mettra gracieusement à la disposition des jeunes. Ceci   lui procura un 
franc succès à travers tout le pays. En 2018, il composa « son » concerto 
de commémoration 14-18 qui sera joué de nombreuses fois. 

En plus du piano, il fait aussi chanter la pierre grâce aux vibrations féériques 
de la cornemuse des Highlands. Nous pourrons peut-être l’écouter.

PAF : adultes 12 € - enfants (- 12 ans) 6 € en prévente : 10 € et 5 €.

Préventes : 

Chez Paulette, Quincaillerie Galer, Eglisesetchapelles@proximus.be 

Infos : 085/61.15.83
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ÉLECTIONS 2018

NOUVEAU CONSEIL COMMUNAL
Les 17 membres du nouveau Conseil Communal sont de gauche à droite :

Nicolas Goffi n, Didier Hellin, Vanessa De Becker, Marc Ronveaux, Dany Dubois, Christophe Gilon, Marielle Lambotte, 
Laurence Gindt, Freddy Lixon, Rosette Kallen, Caroline Houart, Cédric Herbiet, Lise Depaye, Nicolas Triolet, 

Marcel Deglim, René Hubrechts, Arnaud Paulet,

Nombre de voix + d’EChO : 2041 ECOLO : 404 Pour OHEY : 675 OHEY Plus : 326

% 59,23 % 11,72 % 19,59 % 9,46 %

Nombre d’élu(e)s 12 1 3 1

Note explicative au sujet de la composition du conseil et du collège communal.

Attendu que la commune d’Ohey compte plus de 5.000 habitants au 1er janvier de cette année, le nombre de conseillers communaux 
passe de 15 à 17 et le nombre de membres du collège passe de 5 à 6.

Par décret d’octobre 2017, le Parlement wallon a décidé qu’à l’issue des élections communales de 2018, 
les Collèges communaux devront comporter au moins un tiers de membres de même sexe.

À Ohey, le Collège communal compte six membres et doit donc légalement être composé de quatre hommes et deux femmes 
ou de quatre femmes et deux hommes. Le décret est donc respecté !

Lors de la séance d’installation du nouveau Conseil, le 3 décembre dernier, 
Marcel Deglim a été élu à l’unanimité Président du Conseil communal.

Caroline Houart et Nicolas Triolet ont été désignés Chefs de groupe de +D’Echo 
et Didier Hellin, Chef de groupe de OHEY+.

Nous remercions Messieurs J. Depaye et B. Dive pour leurs nombreuses photos.

Résultats des élections du 14 octobre 2018
Electeurs inscrits : 3.888

Absents : 242 (6,2%) et bulletins nuls et blancs : 200 (5,1%)
Votes valables : 3.446

COMMUNE D’

OHEY
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ÉLECTIONS 2018

+ d’EChO
Christophe GILON, Bourgmestre
1396 voix
Haillot 0472/83 61 42

Freddy LIXON, 1er échevin
719 voix
Haillot 0477/454992

Cédric HERBIET, 2ème échevin
674 voix
Ohey 0478/84 31 89

Marielle LAMBOTTE, 3ème échevine
636 voix
Ohey  0477/79 51 45

Laurence GINDT, 4ème échevine
469 voix
Haillot 0475/75 67 73

Dany DUBOIS, Président CPAS
683 voix
Ohey 0477/66 22 51

Marcel DEGLIM, Président du Conseil
664 voix

Evelette 0476/83 78 05

René HUBRECHTS, conseiller
609 voix

Haillot 0478/70 81 28

Rosette KALLEN, conseillère
431 voix

Jallet 0475/20 71 96

Caroline HOUART, conseillère
427 voix

Perwez 0471/42 46 94

Lise DEPAYE, conseillère
389 voix

Perwez 0493/78 43 90

Nicolas TRIOLET, conseiller
381 voix

Evelette 0475/84 19 57

ECOLO

Nicolas GOFFIN, conseiller
109 voix
Haillot 0491/96 18 31

Pour OHEY

Marc RONVEAUX, conseiller
348 voix
Perwez 0495/80 56 04

Didier HELLIN, conseiller
232 voix
Ohey 0476/25 43 27

Vanessa DE BECKER
207 voix

Perwez 0479/73 19 17

OHEY Plus

Arnaud PAULET, conseiller
155 voix

Ohey 0486/92 91 15

Le nouveau conseil communal issu des élections du 14 octobre dernier se présente comme suit :
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COMMUNICATION

Communication en provenance du Ministre 
en charge du bien-être animal

Animaux situés en prairie en cas de basses températures 

Mesures de protection pour les animaux de prairie en cas températures 
très basses, les propriétaires doivent prendre certaines précautions

1. Indications générales

Celui qui détient des animaux en prairie doit prêter attention à leur san-
té ainsi qu’à leur bien-être lors des périodes de froid.

Une alimentation adéquate est extrêmement importante car les ani-
maux consomment davantage d’énergie en raison du froid extrême. En 
cas de manque d’herbe dans le pré, l’alimentation doit être complétée, 
par exemple avec du foin ou du préfané. Enfi n, la surface du pré doit être 
sèche et un abri suffi sant doit être présent.

Une alimentation adéquate est également très importante. En effet, plus 
la température est basse, plus les besoins énergétiques sont élevés. Ainsi, 
les besoins nutritionnels peuvent augmenter de 35 % lorsqu’on atteint 
les -10°c.

Ces animaux doivent avoir à tout moment accès à de l’eau potable 
fraîche et il faut empêcher cette dernière de geler en la changeant ré-
gulièrement.

2.  Animaux moins résistants comme par exemple les chèvres et les 
moutons

Toutes les espèces ne sont pas prémunies contre le froid. Les moutons et 
les chèvres sont bien moins résistants que les bovins et les chevaux et il 
est donc important de les rentrer en cas de températures extrêmement 
froides.

3. Pour les animaux plus résistants

Certaines conditions doivent également être respectées pour pouvoir les 
laisser à l’extérieur:

Les animaux doivent avant tout être en bonne santé, en bon état d’em-
bonpoint et avoir un poil d’hiver bien développé.

Les jeunes animaux, de même que les plus vieux, ne doivent pas être 
détenus à l’extérieur en cas de gel.

Lors de conditions météorologiques extrêmes, telles que de violentes 
averses de pluie ou de neige, le propriétaire de l’animal doit mettre à 
sa disposition un endroit sec où il puisse se coucher, comme un abri par 
exemple.

Les cas de négligence ne sont pas toujours facilement identifi ables.

Ainsi une fi ne couche de glace accrochée au poil d’un cheval est un signe 
que l’animal est bien isolé, et non-nécessairement qu’il souffre du froid.

En dehors des conditions précitées, tout animal détenu en prairie doit 
disposer d’un abri naturel ou artifi ciel. A défaut il doit être rentré dans 
un bâtiment adéquat le protégeant des conditions météorologiques ex-
trêmes qui peuvent porter atteinte à leur bien-être.

Si vous suspectez un cas de négligence :

Vous pouvez contacter le Service d’inspection via le formulaire de plainte:

Disponible sur le portail du bien-être animal

 http://bienetreanimal. wallonie.be

Afi n d’éviter des contrôles inutiles. Il est demandé de faire une descrip-
tion la plus complète possible de la situation.

Si vous ignorez l’identité du responsable des animaux, il est préférable 
de  contacter directement la police locale ou le cas échéant l’échevin du 
bien-être animal de votre commune.

Je profi te également de la présente pour attirer votre attention sur l’en-
trée en vigueur du nouveau Code wallon du bien-être animal prévue ce 
1er janvier 2019, et principalement sur l’article D.10 précisant que:

« Tout animal détenu en extérieur dispose d’un abri naturel ou artifi ciel 
pouvant le préserver des effets néfastes du vent, du soleil et de la pluie. 
À défaut d’un abri visé à l’alinéa 1er et en cas de conditions météorolo-
giques pouvant porter atteinte à son bien-être, l’animal est déplacé dans 
un lieu d’hébergement adéquat ».

Les vôtes
(ricète di m’grand-mére)

Po  ± 15 vôtes, i vos faut :

6 bounes c. à sope di farène
4 ous
1 l. di lècia
2 pakèts di suke à l’vanille
one picîye di sé
1 c. à sope d’ôle
dè bûre (po les kûre)

Mette li farène avou one miète di sé dins on plat. Fé on trau au mitan.

Batte lès ous ètîr dins on plat.

Rajouter li lècia, l’ôle èt li suke.

Vûdi li tot dins l’farène èt bin machî po qui vosse pausse seuye bin lisse.

Faî tchaufer one pêle avou one nokète di bûre. Vûdi one locîye di pausse 
è l’pêle èt faî cûre. 

(I faut dè bûre po chaque vôte !)

Abîye à l’tauve ... èt mougnoz su totes vos dints !

La recette des crêpes en wa� on



Métiers d’autrefoisAppel à votre mémoire

Vous êtes senior oheytois et vous avez pratiqué 
ou vu pratiquer un ancien métier ?

Vous avez des choses à raconter ou des objets anciens à prêter ?
CONTACTEZ-NOUS 
pour alimenter nos ateliers intergénérationnels !!

CPAS d’Ohey - Françoise ROPSON :
085/611.991.
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AFFAIRES SOCIALES

Passez à l’acte : 
Isolez votre habitation !

Vous envisagez d’isoler votre habitation mais ne savez pas par quoi com-
mencer, quel entrepreneur contacter, quelles aides obtenir, quel moyen 
de fi nancement envisager, comment garantir que les travaux soient bien 
réalisés ?

L’action IsolTaMaison propose une formule tout en un !

Un audit énergétique gratuit,
Des devis avec des entrepreneurs locaux, 
Un système de fi nancement,
Un suivi du chantier.

Le tout accompagné de A à Z -gratuitement- par un expert énergé-
tique.

Un auditeur énergétique spécialement engagé pour cette opération en-
visagera toutes ces opérations pour et avec vous. Gratuitement, avec 
l’appui de votre commune, des entreprises du territoire, des primes de la 
Région wallonne et du GAL.

N’hésitez pas à déjà manifester votre intérêt, seuls 20 candidats rénova-
teurs (sur les communes de Ohey, Gesves ou Assesse) seront sélection-
nés en 2019 pour ce projet pilote.

Un appel à projets pour la mise en place d’une telle plateforme locale de 
rénovation énergétique a été introduit auprès de la Région wallonne par 
le GAL. A l’heure où vous lirez ces lignes, nous devrions savoir si l’appel à 
été retenu. Si la réponse est favorable, nous espérons commencer en jan-
vier. Une séance d’information sera alors organisée. Sous réserve donc !

Plus de détails auprès de stephan.vis@tiges-chavees.be

Le Projet Ohey Senior Prospect.
12 étudiants, 728 aînés, 12 tablettes, 2 agents de développement… Se-
couez le tout et vous obtiendrez un projet innovant de participation ci-
toyenne intégrant les nouvelles technologies… !

Du 26 juin au 13 juillet dernier, une enquête a été réalisée auprès des 
personnes de plus de 65 ans habitant sur le territoire de la Commune 
d’Ohey. Pour ce faire, le CPAS a bénéfi cié du soutien fi nancier de la Fon-
dation Roi Baudouin, dans le cadre du fonds Anne-Joseph Galer. 

Le CPAS d’Ohey a fait appel à la FRW pour la coordination du projet et 
au GAL « Pays des Tiges et Chavées » pour la formation des étudiants 
enquêteurs (formation qui portait sur les attitudes à adopter face aux 
personnes âgées et aux problèmes potentiels qu’ils auraient pu rencon-
trer).

12 étudiants engagés par le CPAS ont ainsi interrogé les aînés oheytois à 
leur domicile sur leurs quotidien et leurs besoins, en face-à-face, à l’aide 
d’une tablette, ce qui a permis un encodage rapide. En cas d’absence, un 
questionnaire papier était déposé dans la boîte-aux-lettres. A quelques 
exceptions près, la totalité des personnes âgées a eu l’occasion de par-
ticiper à l’enquête.

323 enquêtes ont donc été complétées pour 728 habitants de plus de 65 
ans. Le taux de réponse est de 44%. Si on ajoute les refus, qui constituent 
un positionnement en soi, on obtient un score de 63%.

Pour la FRW, il s’agit d’une belle réussite puisque l’appui des agents de 
développement s’est révélé indispensable à la réussite du projet. Une 
mission payante à reproduire sur base de l’expérience oheytoise.

Pour découvrir le rapport d’analyse réalisé suite à l’enquête, vous pouvez 
prendre contact avec Jessica ou Audrey (ER3). 
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MONDE ASSOCIATIF

Ça n’arrive pas toujours qu’aux autres…
« Une violente agression est survenue dans la rue des Gou-
jons samedi après-midi. Alors qu’il était en service, un ba-
layeur de rue a été agressé ... »

« Je dis souvent que le danger est plus au coin de la rue qu’au 
bout du ... Le reporter revient sur cette agression pour la-
quelle il a porté plainte. »

« Lundi 19 novembre, 86% des Françaises ont, au moins 
une fois, été victimes d’une forme d’atteinte ou d’agression 
sexuelle dans la rue. »

« La victime a été agressée à Corbeil-Essonnes. Transportée 
aux urgences et opérée, son pronostic vital ne serait plus en-
gagé. Un suspect a ... »

« Violente agression à Mons: deux jeunes femmes tabassées 
par un ... été violemment agressées dans un snack de la rue 
Léopold II, à Mons. »

« Dans le cortège, elles sont nombreuses à raconter des 
agressions qu’elles ont subies, ou simplement des violences 
du quotidien, des moments ... »

« La seconde agression a eu lieu vers midi, dans une habita-
tion de la rue Van Opré à Jambes, selon le même modus ope-
randi. Mais, pas de ... »

« Mardi, vers 17 h, une femme de 69 ans, de Plouguiel, a été 
victime d’une agression rue Saint-François, à Tréguier (22). 
Alors qu’elle venait de ... »

« La scène s’est produite dans la soirée de dimanche, rue des 
Martyrs-de-Vingré. Un couple qui se baladait a été pris à 
partir par un homme ivre, ... »

« Manche : un lycéen accusé de viol et agression sexuelle sur 
mineures ... l’accusé aborde une jeune fi lle de 15 ans dans 
une rue de Saint-Lô. Il ... »

« Mercredi, en fi n d’après-midi, en pleine rue, à l’arrêt de bus 
Rhin et ... L’agression a alors pris une autre tournure quand le 
trio de malfrats a vu ... »

« Première agression, à 2h30, à l’arrêt réservé aux taxis de la 
rue Victor Hugo, à deux pas de la place de la Comédie : alors 
qu’une dame aidait ... »

Il suffi t de regarder autour de nous pour 
voir de la violence.

Que ce soit dans les stades, dans la rue, 
dans les écoles ou même chez soi, 

la violence est partout 
et sous toutes les formes. 

Plus qu’un simple phénomène de mode, 
la violence est un réel fait de société.

ストリート空手
SUTORIITO KARATE

Karaté de la rue
Self-Défense pour toutes et tous

Simple – Effi cace – Réaliste

SALLE OMNISPORT OHEY
CONTACT : 0485/366 908

Le vendredi (hors congés scolaires ) :
ADULTES de 20 à 21h30

ENFANTS de 19 à 20h00
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ABC Goesnes

«News» de
Goesnes

Ce mois de novembre était riche en événe-
ments à Goesnes. En voici quelques clichés.

Visite des Musées et du sentier «Cou-
leurs, Senteurs, Saveurs» par 60 élèves et 
enseignants de la Commune de Gesves
(Photos 1,2,3);

Visite de deux classes primaires de Marche-les-
Dames avec Nicolas Plomteux et sa collègue 
(Photos 3,4,5);

Huitième prix pour la photo Croix de Goesnes 
(une photo qui sera exposée avec 40 autres 
photos à la Collégiale Saint Vincent à Soignies 
pendant deux mois et ensuite de 2019 à 2021 
en Belgique, France ainsi qu’au Grand-Duché de 
Luxembourg dans le cadre du réseau «Eglises 
Ouvertes – un patrimoine sans frontières» 
(Photos 7,8,9)

Goesnes

�

�

�

�

�

�

� �

�



ABC Goesnes

INF’Ohey Décembre 201822

Texte reçu via Monsieur José Noël (Président du Photo Club de Huy). 

Il nous a également fait parvenir une photo d’époque (avec de gauche à 
droite: Léopold de Paul, Jacques de Theux, Fernand Pinon et Albert Sprin-
guel).

Les recherches continuent. On essaye de trouver une solution pour scan-
ner une partie des négatifs (sur verre) afi n de préparer une exposition 
d’hommage à Jacques de Theux aux Musées Héritage de Goesnes, sans 
doute en 2019. 

Merci à Alix et Etienne de Theux de nous donner accès à ce patrimoine 
exceptionnel.

Jacques de Theux
Photographe très scrupuleux, homme de bon conseil ouvert à tous, 
Jacques de Theux était le type même du «gentleman photograph». Que 
le temps soit à la neige, au verglas ou à la tempête, jamais il n’hésitait 
à quitter Goesnes et à affronter les dangers des routes de campagne en 
hiver pour venir aux séances hebdomadaires du club.

Le club était un peu sa «seconde vie». Photographe de talent, plusieurs 
de ses plus belles réussites fi rent une carrière internationale dans les 
expositions du monde entier. Homme méticuleux, pour chacune de ses 
photos, inlassablement in notait minutieusement dans ses carnets le 
lieu, l’heure, les réglages de l’appareil: distance, vitesse, diaphragme.

Un exemple à méditer aujourd’hui à l’heure des appareils entièrement 
automatiques … Jacques de Theux fut aussi l’animateur des jurys des 
années cinquante et soixante. 

Ses critiques étaient exemplaires: que la photo fut bonne ou mauvaise, 
toujours il parvint à trouver un point positif qui encourageait son auteur 
à faire mieux encore.

Patrimoine



Les documents sont consultables dans votre commune, aux sièges des contrats de 
rivière* et sur le site internet : eau.wallonie.be

Vos observations écrites peuvent être envoyées à la DGARNE, soit :
•  via le site Web eau.wallonie.be
•  par courriel à eau@spw.wallonie.be
•  par courrier postal au Secrétariat de la Direction des Eaux de Surface de la
     DGARNE, Avenue Prince de Liège, 15 - 5100 JAMBES

Vos observations verbales pourront être recueillies dans votre Administration 
communale aux jours et heures habituels d’ouverture ou sur rendez-vous, à 
déterminer avec la personne de contact de votre commune.

Programme, calendrier de travail relatifs à l’élaboration des troisièmes plans de gestion 
et synthèse provisoire des questions importantes.

Enquête publique

DONNONS VIE À L’EAU !

* Site Web des contrats de rivière : 
http://environnement.wallonie.be/contrat_riviere

Service public de Wallonie

eau.wallonie.be Conception et graphisme :        ART DESIGNER 
(Faiçal Bouchama) www.art-designer.fr 
Crédits Photo : Envato Elements, SPW.

Conception et graphisme :        

Donnez-nous 
votre avis !

Dans le cadre de la directive européenne sur l’eau, une enquête 
publique est organisée du 19/12/2018 au 18/06/2019 inclus.

Vous êtes invité à donner votre avis sur le programme, le calendrier 
et les questions importantes proposées pour protéger nos rivières, 
nos fl euves et nos eaux souterraines.
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DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Le GAL, le domaine d’Haugimont 
et de nouveaux outils pour les paysages entre tiges et chavées

Ce dimanche 21 octobre, l’Université de Namur ouvrait son verger au 
public, pour fêter les 40 ans de sa présence à Faulx-Les Tombes. Une 
grande variété d’activités étaient organisées tant du côté “vieux verger” 
que du côté “gîte du Domaine d’Haugimont”.

Le GAL y était présent pour présenter ses actions en lien avec le terri-
toire et l’Observatoire du Paysage (localisé dans le gîte). La vingtaine 
de personnes que nous y avons rencontré ont pu se rendre compte du 
potentiel des outils didactiques développés par l’université et que le GAL 
compte compléter et renforcer pour un usage plus intense et plus large 
: formations, activités de sensibilisation auprès du grand public, des élus, 
animations scolaires, etc.

Le GAL a également offert à une bonne quarantaine de personnes une 
balade de 2h30, commentée par Dimitri Belayew, partenaire privilégié 
de la fi che-projet “Paysages”. Ces personnes intéressées par la théma-
tique des paysages ont pu admirer Les Tombes sous une belle lumière 
d’automne.

Enfi n, le GAL a le plaisir de vous annoncer la publication d’un outil de 
sensibilisation pour les candidats bâtisseurs / rénovateurs entre Tiges et 
Chavées. Il s’agit d’un feuillet imprimé qui reprend 7 questions-clés pour 
réussir un projet d’habitation, dont l’incontournable harmonie des tona-
lités spécifi ques au Condroz.

Les Conseillers en Aménagement du Territoire de nos communes étaient 
en demande d’un outil pédagogique pour leur public spécifi que. Avec 
leur collaboration, nous avons décliné la brochure “Construire les pay-
sages de demain”, déjà publiée pour d’autres territoires en Wallonie, à la 
sauce Condroz. Merci à eux !

Une première déclinaison web du feuillet permet de le consulter en ligne 
dès maintenant sur le site internet du GAL : 

http://www.tiges-chavees.be/construirelespaysagesdedemain/

La version papier est également disponible auprès du service en charge 
de la gestion territoriale dans votre commune !
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DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

En forêt : Épicéas attaqués
Si vous êtes propriétaire de parcelles boisées en résineux, sans doute aurez-vous remarqué qu’un grand nombre d’épicéas ont dépéri au cours de cet été.

Ces épicéas sont touchés par une attaque d’insectes ravageurs, les scolytes.  Ces insectes peuvent très rapidement causer la destruction totale d’une 
parcelle (voir la note technique de l’Observatoire Wallon de la santé des forêts : http://owsf.environnement.wallonie.be). Les propriétaires concernés 
sont tenus d’évacuer dans les meilleurs délais les arbres atteints afi n de tenter de juguler cette épidémie. L’évacuation des arbres scolytés est d’ailleurs 
une obligation légale.

En tant que propriétaire forestier, si vous êtes déjà bien au courant de la situation et à même d’évacuer les bois scolytés, nous vous encourageons à 
tout mettre en œuvre dès que possible. Si par contre, vous ne savez pas spécialement comment gérer ces attaques de scolytes, nous vous invitons à 
prendre contact soit :

• avec les experts forestiers : http://www.experts-forestiers.be/ 

•  avec les techniciens forestiers indépendants, entrepreneurs de travaux 
forestiers et exploitants forestiers : 
www.entreprisesforestieres.be et www.confederationbois.be

•  avec la Cellule d’Appui à la Petite Forêt Privée, qui coordonne des 
travaux groupés d’exploitation d’arbres scolytés dans certaines régions, 
notamment sur les communes d’Assesse, de Gesves et d’Ohey en colla-
boration avec le GAL : 
www.capfp.be

• avec la Société Royale Forestière de Belgique : www.srfb.be 

• avec NTF : www.ntf.be 

• avec le GAL qui pourra relayer votre demande : www.tiges-chavees.be

Vu l’ampleur du phénomène, une vigilance particulière devra être consacrée aux foyers de scolytés au printemps 2019 pour mieux contrôler l’ap-
parition éventuelle de nouveaux cas. Cette recommandation reste de mise même après l’évacuation des bois scolytés cet hiver.

Mon quartier a meilleure mine
quand les bulles sont clean !

Respectez les sites de bulles à verre : ne déposez rien au pied des bulles.

Emportez 
votre contenant
Placer vos bouteilles dans un sac 
ou une caisse pour les emmener à 
la bulle à verre, c’est bien pratique, 
mais n’oubliez pas de les reprendre 
avant de partir.

Les encombrants, 
c’est au recyparc !
Vous avez un matelas ou de 
vieilles huiles de friture dont
vous voulez vous débarrasser ? 
Oubliez les bulles, rendez-vous 
dans votre recyparc !

Les bouteilles dans 
la bulle, pas à côté !
Ne baissez pas les bras si près du 
but : déposez vos bouteilles dans 
les bulles à verre, pas à côté. Si la 
bulle est pleine, dirigez-vous vers 
un autre site, ou revenez plus tard.

Plus d’infos sur www.bep-environnement.be

MERCI  POUR 
VOS  EFFORTS !
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L’EPN d’Ohey a le grand plaisir de partager avec vous son 
tout premier grand projet inter-générationnel tourné 

vers le monde du numérique !
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NUMÉRIQUE

L’EPN d’Ohey - Espace Public Numérique
L’équipe de l’EPN souhaite la bienvenue 

à notre nouvelle Echevine Madame Laurence GINDT 
qui a le numérique dans ses multiples attributions, 

nous lui souhaitons beaucoup de bonheur à nos côtés. 

Lors de nos permanences, n’hésitez pas à venir dans nos locaux pour 
utiliser les ordinateurs que ce soit pour vos recherches et travaux per-
sonnels. A cette occasion vous pouvez aussi poser des questions au su-
jet de l’informatique.
Vous avez l’occasion de venir en accès libre ou pour des questions/ré-
ponses.
L’accompagnement peut être personnalisé.

247 entrées à l’EPN du 1er janvier au 15 novembre 2018 
l’EPN a été ouvert au public 118 jours 

du 1er janvier au 15 novembre 2018
Les élèves de 5ème et 6ème année primaire d’Ohey ont reçus des 

cours d’informatique à raison d’une heure par semaine 
durant tout le mois de novembre.

Nous collaborons également avec le CPAS ainsi que le FOREM.

VOTRE EPN VOUS ACCUEILLE LIBREMENT LES :

•  Lundis accès libre 09h30 à 12h00 - 13h30 à 17h00 
questions/réponses

•  Jeudis accès libre 09h30 à 12h00 - 13h30 à 17h00 
questions/réponses

Madame Véronique COLLIGNON ayant trouvé un travail à temps plein, 
n’assurera plus la permanence du samedi et a donc décidé de quitter 
l’équipe.

Nous lui souhaitons bonne route dans ses nouvelles fonctions et la re-
mercions pour l’aide apportée en tant que bénévole.

Notre premier grand projet : Le e-Parrainage !
Dans le courant du mois de janvier, nous espérons mettre en place ce 
projet qui nous tient particulièrement à cœur…

L’idée est de réduire la fracture numérique de second degré pour per-
mettre une plus grande intégration sociale et/ou professionnelle de pu-
blics fragilisés en offrant un accompagnement individuel (parrainage) 
par des citoyens volontaires compétents.

Ce phénomène touche particulièrement le public des jeunes deman-
deurs d’emploi et les aînés.

Objectif de l’e-Parrainage
Un échange entre les jeunes et les aînés afi n que chacun apporte ses 
expériences et ses compétences.

Pour être tenu au courant des dates et des activités de l’EPN n’hésitez 
pas à nous envoyer un mail à : epn@ohey.be
Nous nous ferons un plaisir de vous ajouter à notre liste de diffusion.

Nous vous attendons nombreux aux diverses activités proposées par 
l’équipe de l’EPN d’Ohey !

Envie de rejoindre l’équipe?
Si vous souhaitez rejoindre notre équipe pour donner quelques heures de 
votre temps, nous sommes toujours à la recherche de bénévoles.

Pour tous renseignements utiles n’hésitez pas à contacter Mon-
sieur Guillaume DUPRIX animateur/gestionnaire par mail à l’adresse 
epn@ohey.be

Nous vous attendons nombreux à nos heures d’ouverture !

L’équipe de l’EPN d’Ohey

Accompagner les usagers confrontés à la mutation numérique.
Dans un contexte de dématérialisation croissante des services publics, 
mais également de nombreux autres services, qu’il s’agisse de loisirs ou 
d’achats pour ne citer qu’eux, initier à la pensée informatique, apprendre 
l’aptitude à accéder aux services sur internet, à les rechercher et à les 
utiliser, s’impose comme la mission prioritaire de l’EPN.

Le numérique acquiert de plus en plus de pouvoir d’inclusion sociale et 
de pouvoir politique, raison pour laquelle la compétence du numérique 
apparaît désormais dans les compétences du collège oheytois.

La mission de notre EPN me semble devoir s’accomplir dans une pers-
pective large.  La question de nos usages des outils numériques et des ré-
seaux sociaux doit par exemple pouvoir être posée afi n qu’ils ne restent 
pas au niveau de la seule mise en scène de l’ego ou du divertissement. 

Je vous souhaite la bienvenue à l’EPN d’Ohey et bon travail à toute 
l’équipe dynamique et passionnée qui vous y accueillera !

Laurence Gindt, échevine en charge du numérique



INF’Ohey Décembre 201828

INFINF’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’Ohey’OheyDÉCEMBRE 2018

AFFAIRES SOCIALES

Une nouvelle coopérative 
voit le jour dans le Condroz :

Producteurs et consommateurs s’unissent pour proposer une alternative 
à la grande distribution !

Cocoricoop est une coopérative à fi nalité sociale qui commercialise les 
produits d’une agriculture locale, paysanne et respectueuse de l’envi-
ronnement. 

Cocoricoop a pour objectif de garantir un prix juste pour tous, fi xé par 
nos producteurs.

Cocoricoop compte actuellement plus de 100 coopérateurs et 23 pro-
ducteurs des 7 communes du territoire, dont Ohey fait partie. Ces pro-
ducteurs font le pari de cultiver des légumes et des fruits de saison, de 
réhabiliter des élevages qui prennent en compte les besoins et le bien-
être des animaux, de travailler leurs fromages ou leurs pains de façon 
artisanale et familiale, de veiller à la biodiversité et au paysage, et aussi 
de rechercher une relation de proximité avec les consommateurs !

En achetant leurs produits, nous bénéfi cions de produits sains et de qua-
lité tout en  soutenant une économie locale, sociale et solidaire.

Depuis la mi-novembre, le système de magasin en ligne et de points-re-
lais est enfi n mis en place, grâce à l’énergie enthousiaste de citoyens 
engagés. Chaque semaine, au fi l des saisons, de nouveaux produits sont 
proposés. 

Pour commander, rien de plus simple : Choisissez parmi la large gamme 
de produits proposés, du dimanche midi au mardi soir, puis récupé-
rez votre commande le vendredi entre 16h et 19h, dans le point relais 
d’Ohey, au Val d’Or. En effet, grâce au soutien du CPAS d’Ohey, nous bé-
néfi cions de l’utilisation de l’ancien restaurant situé au centre du village.

Rendez-vous sur www.cocoricoop.be ! Ou au Val d’Or, les vendredis 
après-midi. Toutes les énergies sont les bienvenues, le projet fonctionne 
pour le moment juste sur base bénévole.

’Ohey’Ohey’OheyAFFAIRES SOCIALES’OheyAFFAIRES SOCIALES’Ohey NOCES D’OR

Noces d’or :
Les époux Gauthier-Fery

Valérie, Frédéric, Camille, Aubry, Yanis étaient là pour célébrer les noces 
d’or de leurs parents, grands-parents, Hervé Gauthier, Marie-Thérèse 
Fery. Avec une pensée émue pour Anne, leur fi lle récemment décédée. 
Marie-Thérèse s’est occupée de la ferme familiale de Froidmont et inves-
tie dans le milieu agricole, elle fut Présidente nationale de la J.A.P. Hervé 
a fait carrière au Ministère des Finances et… manipulé la fourche et le 
râteau en soirées et week-ends.

Noces d’or :
Les époux De Blende-Myslinski

Rita, dinantaise et Jean-Marie né à Stanleyville se sont rencontrés… 
en Corse. Mariés en 1968 à l’hôtel-de-ville de Dinant, ils viennent donc 
de fêter leurs cinquante années de mariage. Par la fonction militaire de 
Jean-Marie, le couple est passé par toutes les casernes des forces belges 
en Allemagne, Düren, Euskirchen, Blankenheim, Ramstein... mais pour ses 
compétences spatiales, le lieutenant-colonel De Blende fut aussi appe-
lé aux Etats-Unis, Hongrie, République Tchèque. Deux enfants, Carine 
et Thierry, deux petits-enfants Kilian et Ethan. Depuis quelques années, 
Monsieur et Madame De Blende sont installés à la rue du Bois d’Ohey.
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NOCES D’OR

Noces d’or :
Les époux Henry-Froidebise

Au début il y eut des allers et retours réguliers de Haillot vers Coutisse à 
la pompe à essence Froidebise, prétextant un réapprovisionnement ur-
gent en carburant de la Vespa.  

Au point de vue professionnel, un parcours riche également. Anne-Marie 
exerce le métier de coiffeuse indépendante pendant une petite dizaine 
d’années avant d’assurer l’administratif de la société familiale « Hen-
rytherm ». Quant à toi Francis, tu travailles comme  professeur en chauf-
fage à Dinant tout en étant aux commandes de la partie technique de 
l’entreprise familiale avant de t’y consacrer exclusivement par la suite.

Un beau parcours, une belle famille composée  de Jean-Philippe et de 
Renaud et de deux petits-enfants, Arthur et Eloïse, et une passion pour 
les voyages au volant de votre mobilhome.

Noces d’or :
Les époux Tonglet-Dehosay

Albéric et Marie-Ange, ont au moins deux points communs : tous les 
deux sont issus d’une famille nombreuse et ils sont d’origine évelettoise.

C’est sur le chemin de l’école que tout a commencé. Alors que Ma-
rie-Ange n’avait que 6 ans, Albéric a probablement joué un rôle protec-
teur sans se douter qu’un jour sa protégée deviendrait son épouse. Pour 
la suite, c’est plutôt une histoire de voisinage auquel est venu s’ajouter 
le jeu de cartes.  

Au point de vue professionnel, un parcours commun en tant qu’agricul-
teurs à Evelette à la ferme du Bois durant de nombreuses années, avant 
un passage à Jallet dans la ferme Bonet pour revenir à Evelette à la rue 
des Comognes. Ensuite, à vos heures perdues,vous continuez à jouer aux 
cartes en famille et avec vos amis.

Un beau parcours et une famille composée de deux enfants, Anne-Fran-
çoise et Bruno et de de cinq petits-enfants Emilien, Ysaline, Félix, Hugo 
et Elsa.

Noces d’or :
Les époux Vandeweghe-Fries

Freddy Vandeweghe né à Gand et Josette Fries originaire du Grand-Du-
ché de Luxembourg se sont mariés le 20 juillet 1968 à Messancy.

Ils viennent donc de fêter leurs noces d’or. Un parcours militaire qui les 
a emmenés dans de nombreuses garnisons et notamment quelques an-
nées au Rwanda. Ils sont installés à Ohey depuis 1976. Freddy a terminé 
sa carrière au grade de Général, Josette a veillé au grain de la famille, 
Luc, Catherine, Nicolas leurs trois enfants. Théo, Hugo, Charlotte, Juliette, 
Tom sont leurs cinq petits-enfants. 

Un des passe-temps favori de Freddy et de Josette ce sont le whist et 
le bridge.

Noces d’or :
Les époux Delhez-Lamproye

Armand et Monique, voisins dans l’actuelle rue Saint-Martin à Jallet, 
ils y étaient aussi à l’école primaire dans la même classe de « Mon-
sieur Dinon »… tonton Raphael. Le bourgmestre René Vincent et l’ab-
bé Claes ont célébré leur union les 21 et 22 août 1968. En parallèle, le 
couple a mené une carrière dans l’enseignement, beaucoup de Haillotois 
doivent à « Madame Delhez » de leur avoir appris à lire… et à compter. 
Pierre-Marie et Emmanuel sont leurs deux fi ls, Florine, Nel et Tim leurs 
trois petits-enfants.
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AGENDA
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JANVIER
■  06/01 - Salle des fanfares

Concours de couyon - Fanfares d’Ohey
Alan De Bouw 085/61.28.97

■  13/01 - Foyer rural Ohey
Repas du Cercle Horticole le Tilleul
Cercle Horticole le Tilleul
Sabrina Holodiline 0499/29.41.18

■  26/01 - Eglise Haillot
150ème anniversaire de l’église de Haillot – 
Concert de cloture
Asbl Églises et Chapelles
Daniel Vanderhoeven 085/61.15.83

FÉVRIER
■  16/02 - Foyer rural

Souper-soirée - Comité Télévie Ohey 
0479/35.52.08

MARS
■  23/03 - Ohey

Grand Feu du Gros d’Ohey - Société « Mon beau sapin »
David Scheen 0479/47.21.50
Guillaume Malherbe 0470/21.57.63

■  24/03 - Salle des fanfares
Diner - Thé dansant - Fanfares d’Ohey
Alain de Bouw 085/61.28.97
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ÉTAT CIVIL
Du 1er octobre 2018 au 30 novembre 2018

Modifi cation de la diffusion des informations de l’état civil :

Suite à l’entrée en vigueur du RGPD au 25 mai 2018, les données d’état civil 
concernant les naissances ne seront plus diffusées publiquement et les données 
concernant les mariages ne seront plus diffusées qu’avec l’accord explicite des 
mariés.

DÉCÈS

DUBOIS Sohan, d’Ohey, est décédé le 2 août 2018.
Nous avons omis de le publier dans le précédent Inf ’Ohey, nous prions la 

famille de bien vouloir nous en excuser.

BADOT Christian,  né le 01.01.1954,  décédé le 15.10.2018 Ohey

PIRARD Hubert,  né le 10.08.1947,  décédé le 23.10.2018 Haillot

MINETTE Jean,  né le 06.02.1921,  décédé le 24.10.2018 Evelette

RONVEAUX Liliane,  née le 05.11.1950,  décédée le 26.10.2018 Ohey

GRITTI Jacqueline,  née le 19.07.1932,  décédée le 11.11.2018 Ohey

PIERARD Désiré,  né le 19.06.1926,  décédé le 12.11.2018 Ohey

DEHOSAY Louis,  né le 18.06.1934,  décédé le 17.11.2018 Evelette

Récolte des sapins de Noël et Grand feu du Gros d’Ohey

Notez déjà !

La société « Mon beau sapin » organise son 

1er GRAND FEU du Gros d’Ohey le 23 mars 2019

Aidez-les à édifi er le bûcher !

Vos sapins de Noël peuvent, après les fêtes, y contribuer. Un ramassage de sapins de Noël est organisé.

Si vous êtes intéressés, inscrivez-vous auprès de Mr David Scheen 

au 0479/47.21.50 ou Mr Guillaume Malherbe au 0470/21.57.63.

Le lundi 14 janvier, déposez alors votre sapin devant votre domicile 

et une équipe du service des travaux communal passera le prendre.

Rendez-vous ensuite le 23 mars 2019 pour le Grand Feu du Gros d’Ohey !

Renseignements et inscriptions : 

Mr David Scheen, 0479/47.21.50

Guillaume Malherbe, 0470/21.57.63

ÉTAT CIVIL
Sur base des dates communiquées par les associations 
au moment de l’édition



SERVICES DE SECOURS
Ambulances 112

Ambulances de la Croix-Rouge 105

Police 101 ou 112 (cas urgents)
Brigade d’Ohey : Rue de Ciney, 12 - 085/27.86.00 

pendant les heures de services

Pompiers 112
Service des pompiers d’Andenne : 085/82.34.50

Centre antipoisons 
070/24.52.45
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Services divers
Poste Ohey
Rue de Ciney, 36 - Ohey - 085/61.13.60
Les lundis, mercredis et vendredis de 14h15 à 17h et les mardis et jeudis 
de 14h15 à 18h00
Codes postaux
Ohey - Evelette : 5350
Haillot : 5351
Jallet : 5354
Goesnes : 5353
Perwez : 5352
Justice de Paix
Place du Perron, Andenne : 085/41.03.00
Contributions
0257/257.57 chaque jour ouvrable de 8 à 17h
Pilier P :
Team 2, Rue des Bourgeois, 7, bloc C, 5000 Namur
Tél. : 0257/77.530
Mail : p.namur.team2@minfin.fed.be
Pilier PME :
Team 2, rue des Bourgeois, 7, bloc C, 5000 Namur
Tél. : 0257/74.820
Mail : pme.namur.team2@minfin.fed.be
Infocenter à Namur : 
Rue des Bourgeois, 7, bloc C, accessible au public tous les matins de 9 à 12 h
ou par mail infocenter.namur@minfin.fed.be
Team précompte immobilier :
Rue des Bourgeois, 7, bloc B, 5000 Namur
Tél. : 0257/75.500
Mail : pme.namur.pri@minfin.fed.be 
Ces services sont accessibles le matin de 9 à 12h ou sur RV.

Croix-Rouge
Collecte de sang au Foyer Rural d’Ohey
M. Roger JA : Rue de Ciney, 12b - Ohey
085/61.24.38
O.N.E.
La consultation des nourrissons et enfants a lieu au bâtiment communal  
« maison Sacré » - place Roi Baudouin, 98 à OHEY le 2e et 4e jeudi du mois.
Personne de contact : Madame Sue Ellen Soupart. 
Contact : 0499/57.25.35 - Du lundi au vendredi de 9h à 17 h. 
T.E.C.
Dépôt d’Ohey : 085/61.60.20
Paroisses
Filée, Perwez, Evelette, Ohey et Haillot
Mr l’Abbé Ignace Nivyayo : 085/61.14.83
Mr le Vicaire Mariano Mendoza : 081/23.18.10 (0489/97.81.78)
Pompes funèbres
P.F. Thierry CALS (Anc. Bertrand)
Chaussée de Ciney, 350 - Coutisse - 085/61.14.39
P.F. Pierson
Place Roi Baudoin, 101 - Ohey - 085/61.14.24
Électricité Télédistribution AIEG
Rue des Marais, 11 à 5300 Andenne
Pannes : 085/27.49.00
Eau S.W.D.E
Secteur de Villers-le-Bouillet
Rue le Marais, 6 à Villers-le-Bouillet - Tél. 04/248.78.04
Direction régionale de Liège
Parc Industriel des Hauts-Sarts - 2e Avenue 40, Herstal
Secrétariat :  087/87.87.87 pendant les heures de service 

078/15.22.33 hors des heures de service
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Joyeuses Fêtes
et Bonne Année 

2019
Les membres du Conseil communal, du CPAS ainsi que l’ensemble 
du personnel communal vous souhaitent de merveilleuses fêtes ! Et 
pour 2019, de la santé, des petits et grands moments de bonheur, des 
rencontres en famille et en amitié et toujours à votre service.
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